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 Résumé des 

 modifications 
 Assurance responsabilité professionnelle des 

 ingénieurs pour les membres de l’Ordre des  

 ingénieurs du Québec 
 

Le texte qui suit est un résumé des modifications apportées entre le libellé mis à jour de la police 

L60501F et l’ancien libellé de la police L60500F. Les documents de police réels prévalent sur le présent 

résumé. 

 

Partie I – Définitions 

 

 2. Assuré(s) : un paragraphe (iv) a été ajouté à la rubrique (e) afin de préciser les conditions 

applicables aux employés de tiers qui sont ingénieurs membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec 

affectés au service de l’ASSURÉ DÉSIGNÉ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent document a été publié uniquement à des fins illustratives et ne constitue pas un contrat d’assurance. Il a été conçu 

pour fournir un aperçu global du programme. Seule la police d’assurance peut fournir les modalités, la garantie, les montants, 

les conditions et les exclusions réels. La disponibilité du programme de même que les garanties sont assujetties à des critères de 

souscription individuels. 

 

 

Pour de plus amples information : 

BFL CANADA services de risques et assurances inc. 

2001, avenue McGill College, bureau 2200 

Montréal (Québec)  H3A 1G1  
Téléphone 514-843-3632 

Télécopieur 514-843-3842 

Sans frais 800-465-2842 


